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Aussac-vadalle le 


Monsieur Le Directeur

DDAF


Cité Administrative


16022 ANGOULEME Cedex

Objet :

Aménagement foncier – Commune d'AUSSAC-VADALLE
Monsieur le Directeur,
Comme suite à votre réponse du 06 Février 2004, relatif à la demande de Madame CHAMBRE Isabelle, je vous fais part de mon étonnement.

En effet, Mme CHAMBRE vous a fais parvenir cette demande sur mes indications dans le cadre de l'élaboration en cours du remembrement.

Ce document faisait suite à différents échanges que j'ai eu avec Monsieur GOUYETTE, Géomètre chargé du remembrement. 

Afin que la proposition du parcellaire soit la plus juste possible et qu'elle appelle le moins de remarques aux cours de l'enquête, il  me semble important d'intégrer cette demande à la prochaine commission.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l'expression de mes salutations distinguées.


Le Maire,


Gérard LIOT

Copie transmise pour information

à Mme CHAMBRE Isabelle
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